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Autorisation pour traiter les K 
 Activité annuelle minimale 
 Critères de qualité transversale : 
Dispositif d’annonce 
Concertation pluridisciplinaire 
Respect des référentiels de bonne pratique 
PPS 
Accès aux soins complémentaires et d’accompagnement 
Accès aux innovations et recherche clinique 
 Critères d’agréments définis par l’INCA( généraux et 

spécifiques ) 



Le dispositif d’annonce 

 QU’EST-CE QUE LA CONSULTATION 
D’ANNONCE ? 
 

 POURQUOI PARLER DE DISPOSITIF 
D’ANNONCE ? 



LE DISPOSITIF D’ANNONCE 

 Le temps médical est la consultation d’annonce 
 Le temps d’accompagnement infirmier est 

capital 
 Le temps de soutien : accompagnement social 

soins de support 
 Articulation avec la médecine de ville 

 



La consultation d’annonce 

 N’est pas forcément la consultation ou l’on 
annonce le diagnostique de K , mais c’est le 
temps ou l’on donne au patient le stade de sa 
maladie et le traitement que l’on peut lui 
proposer 

 Elle se fait idéalement après la RCP 
 Elle prépare la remise du PPS 



La consultation d’annonce 

 Doit être faite en présence d’une infirmière 
formée à la consultation d’annonce 

 Cela peut poser des problèmes…mais le temps 
de la consultation infirmière doit suivre le temps 
médical 



La consultation d’annonce 

 Il faut des infirmières formées 
 Il faut du temps (30mn pour le médecin , 30 mn 

pour l’infirmière ) 
 Ce n’est pas facile à planifier et pour le médecin 

et pour l’infirmière  
 MAIS C’EST INDISPENSABLE 

 



La consultation d’annonce comment 
faire ? 

 Former des infirmières dans chaque UF 
 Prévoir un lieu et une plage spécifique 
 Si possible à coté d’un ERI 
 Check liste pour l’infirmière quand elle n’a pas 

assisté à la consultation médicale 
 Cotation  ( MIG ) 



MIG(AC) 

 Financement ONDAM 
 L’ARS en donnera le détail en fonction de 

l’activité dans le cadre des « actions de qualité 
transversales des pratiques de soins en 
cancérologie » 

 Exemple au CHU LIMOGES : 373000 euros 
 



AU TOTAL 

 La consultation d’annonce entre dans le cadre 
d’un dispositif 

 Elle peut varier d’un établissement à l’autre 
 D’une UF à une autre 
 A vous de l’organiser et de la valoriser 



 
 

 C’EST VRAIMENT UN PLUS POUR LE 
MALADE 
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